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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr 

 

 
 

 

 
 

 

 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 

 
Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale e 
santé de Bourgogne Franche-Comté - Madame Mathilde MARMIER, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’arrêté n° ARS BFC/DOSA/2023-1509 du 16 octobre 2023 modifiant l’agrément de l’entreprise 
de transport sanitaire terrestre à la SAS Taxi Ambulance Petite Montagne à Lavancia-Epercy – 
01 590 – dans le cadre d’un changement de lieu d’implantation, 
 
Vu Le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire 
du 20 mai 2025 de la SAS Taxi Ambulance Petite Montagne sise ZI Sous la Combe à Lavancia-
Epercy - 01 590 -, 
 
Vu les statuts mis à jour le 20 mai 2025 de la SAS Taxi Ambulance Petite Montagne sise ZI Sous 
la Combe à Lavancia-Epercy - 01 590 -, 
 

…/… 
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Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés délivré pour la 
SAS Taxi Ambulance Petite Montagne sise ZI Sous la Combe à Lavancia-Epercy - 01 590 -, 
 
Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2025-049 portant délégation de signature de la directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté en date du 05 septembre 2025,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : L’arrêté n° ARS BFC/DOSA/2023-1509 du 16 octobre 2023 est abrogé. 
 
Article 2 : L’agrément n° 3919235 de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Taxi 
Ambulance Petite Montagne – enseigne : Petite Montagne -, dont le siège social est situé ZI Sous 
la Combe à Lavancia-Epercy - 01 590 -, est modifié à compter du 26 septembre pour son unique 
implantation sise à la même adresse. 
La personne en charge de la présidence de la société est Monsieur Yohan SERVANT. 
 
Article 3 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des 
malades, blessés ou parturientes effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription 
médicale. 
 
Article 4 : L’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Taxi Ambulance Petite Montagne devra 
en toutes circonstances se conformer strictement aux diverses obligations découlant de la 
réglementation en vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans 
le code de la santé publique seront appliquées. 
 
Article 5 : Les représentants légaux dénommés à l’article 2 disposent d’un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal administratif 
de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à Besançon - 25 000 -. Le tribunal administratif peut être 
saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 
 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Yohan 
SERVANT – président de la SAS -, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
Bourgogne Franche-Comté et dont copie sera adressée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du département du Jura.  

 
 
Fait à Dijon, le 26 septembre 2025, 
 
Pour la directrice générale, 

                                         la cheffe du Département 
                                        Ressources et Moyens, 

 
                                 
 
 
 

                                Anne-Marie Garcia 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2106 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes départemental du Creusot sis 

75 rue Jouffroy à Le Creusot (71200) 

 

 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre Ier du titre Ier du livre préliminaire de la quatrième partie 
et le chapitre VI du titre II du livre 1er de la cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret du 7 janvier 2022 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de 

Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er octobre 2025 ; 

VU la demande déposée le 31 janvier 2025, via la plate-forme demarches-simplifiees.fr, par le directeur de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes du Creusot sis 75 rue Jouffroy à Le Creusot 
(71200) en vue d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 
renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrit 
dans le cadre des dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 
 
VU le courrier du 4 février 2025 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes du Creusot que le dossier accompagnant la demande de renouvellement de l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de l’établissement, initiée le 31 janvier 2025, est complet et que le délai 
d’instruction de quatre mois prévu au 1er alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court 
depuis le 31 janvier 2025 date de dépôt de la demande sur demarche-simplifiees.fr ; 
 
VU l’avis du 23 avril 2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 
VU le courrier électronique du 30 avril 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmettant au directeur de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes du Creusot l’avis du 23 avril 2025 du conseil central de la section H de l’ordre 
national des pharmaciens susvisé, lui demandant, pour chacune des non-conformités relevées dans ledit avis, 
des précisions indiquant les mesures prises et engagements pour répondre à ces écarts avec justificatifs à 
l’appui adossés le cas échéant à un calendrier de mise en œuvre et l’informant que le délai d’instruction de la 
demande initiée le 31 janvier 2025 est suspendu ; 
 
VU les éléments transmis le 23 septembre 2025, par courrier électronique par le directeur de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes du Creusot à la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au courrier électronique du 30 avril 2025 susvisé ; 
 
 
 

…/… 
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VU l’avis technique du 1er octobre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté indiquant qu’une suite favorable peut être réservée à la demande de 
renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement d’hébergements pour 
personnes âgées dépendantes du Creusot pour l’exercice : 
 

➢ Des missions prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ; 
 
 

➢ De l’activité de préparation des doses à administrer des médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 
du code de la santé publique (1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique), à savoir la 
préparation des piluliers individuels, 

 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique la 
pharmacie à usage intérieur de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes du Creusot 
dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui 
permettant d’assurer les missions prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique, 
l’activité mentionnée au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, 

 
 
 

DECIDE 
 
 

 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) du Creusot (n° Finess EJ : 71 078 121 2) sis 75 rue Jouffroy à Le Creusot (71200) est 
autorisée à assurer les missions suivantes prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique :  
 
1° La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 
détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 
du code de la santé publique et des dispositifs médicaux stériles ; 
 

2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la 
santé publique, et en y associant le patient ; 
 

3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé 
mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique. 
 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes du Creusot est située au rez-de-chaussée de la résidence « Demi-Lune » elle dessert : 
 
➢ L’EHPAD « Résidence les Reflets d’Argent » sis 1 avenue Saint-Sauveur à Le Creusot (n° Finess ET 

71 001 430 9) ; 
 
➢ L’EHPAD « Résidence Saint-Henri » sis 14 rue Saint-Eugène à Le Creusot (n° Finess ET : 71 097 034 4) ; 
 
➢ L’EHAPD « Résidence La Demi-Lune » sis 75 rue Jouffroy à Le Creusot (n° Finess ET 71 097 225 8) ; 
 
➢ L’EHPAD « Résidence Le Canada » sis 8 rue du Canada à Le Creusot (n° Finess ET 71 097 822 2). 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes du Creusot est autorisée à assurer l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la 
santé publique en l’espèce, la préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 
L.4211-1 à l’exception des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1 du même 
code à savoir la préparation des piluliers individuels. 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes du Creusot est autorisée à assurer pour l’ensemble des lits et places de l’établissement les 
actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 
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Article 5 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales de Saône-et-Loire 
n° 90-384 du 15 mai 1990 acceptant la demande de licence pour l’ouverture d’une officine de pharmacie à 
usage particulier intérieur de la maison départementale de retraite du Creusot (licence n° 355) est abrogé. 
 
Article 6 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales de Saône-et-Loire 
n° 98 2642 du 3 juillet 98 autorisant le transfert de la maison départementale de retraite du Creusot et abrogé. 
 
Article 7 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales de Saône-et-Loire 
n° 03-48 du 10 janvier 2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur de la maison départementale de retraite 
du Creusot à assurer l’activité de délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 
est abrogé. 
 
Article 8 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes du Creusot est de six demi-journées 
hebdomadaires. 

 
Article 9 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans la 
présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
Dijon (21000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 11 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Cette décision sera notifiée au directeur de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
du Creusot et une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des 
pharmaciens.  

 
Fait à Dijon, le 10 octobre 2025 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Agence Régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

Mentions à publier en application de l’article R. 6122-41 du code de la santé publique 

 

BOURGOGNE MERIDIONALE : 

- USLD HOTEL DIEU CH LES CHANAUX : « Par application des dispositions de 

l'article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CH LES 

CHANAUX MACON, implantée sur le site de l’USLD HOTEL DIEU CH LES 

CHANAUX sis 344 rue des Epinoches 70100 MACON, pour l'exercice de l'activité de 

soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à compter du 6 octobre 

2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- USLD CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS : « Par application des dispositions 

de l'article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CH DU 

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS, implantée sur le site de l’USLD CH DU PAYS 

CHAROLAIS BRIONNAIS sis 6 rue du Prieuré 71120 CHAROLLES, pour l'exercice 

de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à 

compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

CENTRE FRANCHE-COMTE : 

- USLD JACQUES WEINMAN AVANNE : « Par application des dispositions de l'article 

L. 6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CSHLD J 

WEINMAN AVANNE, implantée sur le site de l’USLD JACQUES WEINMAN 

AVANNE sis 16 rue des cerisiers 25720 AVENNE-AVENEY, pour l'exercice de 

l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à compter 

du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- USLD BELLEVAUX : « Par application des dispositions de l'article L. 6122-10 du 

Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CLS BELLEVAUX, implantée sur 

le site de l’USLD BELLEVAUX sis 29 Quai de Strasbourg 25042 BESANCON, pour 

l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet 

à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- USLD ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY : « Par application des 

dispositions de l'article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée 

à l’ETABLISSEMENT DE SANTE QUINGEY, implantée sur le site de l’USLD 

ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY sis route de Lyon 25440 QUINGEY, 

pour l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra 

effet à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 
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- USLD CH BAUME LES DAMES : « Par application des dispositions de l'article L. 

6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CH SAINTE CROIX 

BAUME LES DAMES, implantée sur le site de l’USLD CH BAUME LES DAMES sis 

1 Avenue du Président Kennedy 25114 BAUME-LES-DAMES, pour l'exercice de 

l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à compter 

du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- EHPAD USLD ARMAND TRUCHOT CH DOLE : « Par application des dispositions 

de l'article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CENTRE 

HOSPITALIER LOUIS PASTEUR DOLE, implantée sur le site de l’EHPAD USLD 

ARMAND TRUCHOT CH DOLE sis Avenue Charles Laurent Thouverey 39100 

DOLE, pour l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée 

et prendra effet à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

COTE-D’OR : 

- CH – HCO USLD MONTBARD : « Par application des dispositions de l'article L. 

6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CTRE HOSPITALIER 

DE LA HAUTE COTE D’OR, implantée sur le site du CH – HCO USLD 

MONTBARD sis 24 rue Auguste Carre 21500 MONTBARD, pour l'exercice de 

l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à compter 

du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- USLD CH ARNAY LE DUC : « Par application des dispositions de l'article L. 6122-10 

du Code de la santé publique, l'autorisation accordée aux HOSPICES CIVILS DE 

BEAUNE, implantée sur le site de l’USLD CH ARNAY LE DUC sis 3 rue des Capucins 

21230 ARNAY-LE-DUC, pour l'exercice de l'activité de soins de longue durée est 

tacitement renouvelée et prendra effet à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de 

sept ans. » 

 

HAUTE-SAONE : 

- USLD LA CHENAIE : « Par application des dispositions de l'article L. 6122-10 du 

Code de la santé publique, l'autorisation accordée à l’AHBFC, implantée sur le site de 

l’USLD LA CHENAIE sis au Breuille 70160 SAINT-REMY-EN-COMTE, pour 

l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet 

à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

NIEVRE : 

- USLD CH NEVERS SITE COLBERT : « Par application des dispositions de l'article L. 

6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CHI 

AGGLOMERATION DE NEVERS, implantée sur le site de l’USLD CH NEVERS 

SITE COLBERT sis 4 rue Etienne Litaud 58000 NEVERS, pour l'exercice de l'activité 

de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à compter du 6 

octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 
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- USLD CH NEVERS SITE PIGNELIN : « Par application des dispositions de l'article 

L. 6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CHI 

AGGLOMERATION DE NEVERS, implantée sur le site de l’USLD CH NEVERS 

SITE PIGNELIN sis 5 route de la Guesse 58640 VARENNES-VAUZELLES, pour 

l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet 

à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- USLD CH H DUNANT LA CHARITE-SUR-LOIRE : « Par application des 

dispositions de l'article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée 

au CH HENRI DUNANT, implantée sur le site de l’USLD CH H DUNANT LA 

CHARITE-SUR-LOIRE sis rue Henri Dunant 58400 LA CHARITE-SUR-LOIRE, pour 

l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet 

à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- USLD CH COSNE-COURS/LOIRE : « Par application des dispositions de l'article L. 

6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CH COSNE-COURS-

SUR-LOIRE, implantée sur le site de l’USLD CH COSNE-COURS/LOIRE sis 96 rue 

Marechal Leclerc 58206 COSNE-SOURS-SUR-LOIRE, pour l'exercice de l'activité de 

soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à compter du 6 octobre 

2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- USLD CH DECIZE : « Par application des dispositions de l'article L. 6122-10 du Code 

de la santé publique, l'autorisation accordée au CH DECIZE, implantée sur le site de 

l’USLD CH DECIZE sis 74 route des moulins 58302 DECIZE, pour l'exercice de 

l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à compter 

du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

NORD FRANCHE-COMTE : 

- USLD MAISON JOLY HNFC : « Par application des dispositions de l'article L. 6122-

10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée à l’HNFC, implantée sur le site 

de l’USLD MAISON JOLY HNFC sis 3 rue Pierre et Marie Curie 25209 

MONTBELLIARD, pour l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement 

renouvelée et prendra effet à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- CHSLD LE CHENOIS : « Par application des dispositions de l'article L. 6122-10 du 

Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CHSLD LE CHENOIS, implantée 

sur le site du CHSLD LE CHENOIS sis 16 rue Alfred Engel 90800 BAVILLIERS, pour 

l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet 

à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 
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SAONE-ET-LOIRE-BRESSE-MORVAN : 

- USLD AUTUN CENTRE HOSPITALIER : « Par application des dispositions de 

l'article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CNTRE 

HOSPITALIER D’AUTUN, implantée sur le site de l’USLD AUTUN CENTRE 

HOSPITALIER sis 9 Bd Frédéric Latouche 71400 AUTUN, pour l'exercice de l'activité 

de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à compter du 6 

octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

YONNE : 

- USLD AUXERRE SITE MDRY : « Par application des dispositions de l'article L. 6122-

10 du Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CH AUXERRE, implantée 

sur le site de l’USLD AUXERRE SITE MDRY sis 7 Avenue de Lattre de Tassigny 

89000 AUXERRE, pour l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement 

renouvelée et prendra effet à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

- USLD DU CH JOIGNY : « Par application des dispositions de l'article L. 6122-10 du 

Code de la santé publique, l'autorisation accordée au CH JOIGNY, implantée sur le site 

de l’USLD DU CH JOIGNY sis 1 Allée Pierre de Coubertin 89300 JOIGNY, pour 

l'exercice de l'activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet 

à compter du 6 octobre 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

Fait à Dijon le 06/10/2025 

 

Pour la directrice générale, 

La cheffe du Département 

Ressources et Moyens,  

 

Anne-Marie GARCIA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1996 
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
(SELARL) « Pharmacie du Fayé » du 6 rue de Giromagny à ETUEFFONT (90 170), au 33 bis grande rue de la 

même commune. 
 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire) ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-045 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 31 juillet 2025 ; 

 
VU la demande, en date du 11 juillet 2025, par laquelle Monsieur Olivier CHATELET, pharmacien, gérant de la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie du Fayé », a transmis une demande en vue 
d’être autorisé à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, sise 6 rue de Giromagny à ETUEFFONT (90 170), 
au 33 bis grande rue de la même commune, les éléments communiqués ayant permis de déclarer ledit dossier 
complet le 28 juillet 2025 ;  

 
VU l’avis émis par le représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) le 28 
août 2025 ; 
 
VU l’avis émis par le représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-
Franche-Comté (USPO) le 1er septembre 2025 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 04 septembre 
2025. 
 
 
Considérant que l'article L. 5125-3 du code de la santé publique énonce que : « Lorsqu'ils permettent une desserte 
en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d'implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes 
mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 
respectivement dans les conditions suivantes : 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement nécessaire 
en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine. 
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport 
motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement […]» ; 
 
               …/… 
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Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur général de l'agence 
régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une 
population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des 
infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article L. 
5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 

Considérant que l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique énonce que : « Le caractère optimal de la desserte 
en médicaments au regard des besoins prévus à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives 
suivantes sont respectées : 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code 
de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. Ils permettent 
la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du 
public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non desservie 
ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des permis de construire 
délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 

Considérant que l'article L. 5125-3-3 du code de la santé publique énonce que : « Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au regard 
des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 
1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ; […] » ;  
 

Considérant que la commune d’ETUEFFONT constitue une unité géographique, déterminée par les limites 
communales de celle-ci, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé publique et qu’il 
n’y a donc pas lieu d’y définir de quartiers ; 
 

Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL « Pharmacie du Fayé » est la seule présente au sein 
du village d’ETUEFFONT ; que le déplacement envisagé s’effectue au sein de la même commune, à environ 850 mètres 
de l’emplacement d’origine, dans le prolongement de la route départementale 12, qui la traverse dans son centre ;  
 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé en raison de la présence, à proximité immédiate, d’un vaste 
parking et d’une desserte par les transports en commun (lignes Optymo 22 et 91) ; 
 

Considérant de plus, que le nouveau local permettra de remplir les critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation, de garantir un accès permanent au public pour assurer un 
service de garde et d’urgence et de pouvoir satisfaire aux nouvelles missions des pharmaciens prévues à l’article L. 
5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 

Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la santé 
publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli. 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
(S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie du Fayé », sise 6 rue de Giromagny à ETUEFFONT (90 170), dans un local situé 33 bis 
grande rue au sein de la même commune est autorisé. 

Article 2 : la licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 90 # 000093 et remplace la licence numéro 90 # 000060 
délivrée le 05 décembre 1984 par le préfet du territoire de Belfort, dès lors que le transfert sera effectif.  

Article 3 : l’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la SELARL « Pharmacie du Fayé » ne prend effet qu’à 
l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté.  
A l'issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans un local situé 33 bis 
grande rue à ETUEFFONT (90 170) dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté.  
Cette période peut être prolongée par la directrice générale de l'agence régionale de santé en cas de force majeure 
constatée. 
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Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la Santé ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à BESANCON (25 000), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 
préfecture du département du territoire de Belfort. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du territoire de Belfort. Elle sera 
notifiée à Monsieur Olivier CHATELET, gérant de la SELARL « Pharmacie du Fayé », et une copie sera adressée : 

 
- Aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- Au Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-Franche-

Comté. 
 
 

Fait à Dijon, le 07 octobre 2025 
 
La directrice générale, 

 
 
 
 
 
 
Mathilde MARMIER 
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